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Luxembourg, le 17 novembre 2020

La Chambre des Députés,

vu la recrudescence significative d'infections au Covid-19 parmi les personnes 
résidentes et/ou travaillant au Luxembourg ;

vu l'aggravation générale de la situation sanitaire et sa répercussion sur le système de 
santé et des soins ;

considérant que les gestes barrières préconisés par le gouvernement dépendent aussi 
de certains moyens de protection sanitaire tels que les masques et le gel désinfectant 
mis à disposition de la population ;

- considérant que la dernière initiative du gouvernement de distribution de masques aux 
habitant.e.s des communes date du 4 mai 2020 ;

considérant qu'outre l'importance de l'accès gratuit aux masques protecteurs, une 
distribution par le gouvernement de ces masques permet de sensibiliser davantage la 
population aux gestes barrières ;

- considérant que les espaces publiques devraient être équipés d'un nombre suffisant de 
points de distribution de gel désinfectant ;

Invite le gouvernement ;

- à mettre à disposition des usagers des transports en commun du gel désinfectant en 
quantité suffisante en veillant à installer des bornes de distribution de gel désinfectant 
respectivement dans les abribus, à proximité des arrêts de bus, dans les bus ainsi que 
dans l'enceinte des gares et sur les quais, de même que dans les trains ;

- à installer dans l'espace public aux points de rencontre des artères principales des 
centres-villes des bornes de distribution de gel désinfectant en quantité suffisante ;

à organiser une nouvelle distribution gratuite de masques aux ménages des communes 
en prévoyant un nombre suffisant de masques pour chaque personne composant le 
ménage.


